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A SON EXCELLENCE LE CAUVERNEUR GENERAL EN CONSEIL

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

Ayant ete nomme commissaire an vertu du ddcret C .P.

1964-1544 du 8 octobre 1964 pour faire enqu&te et rapport our

les circonstances entourant l tdcrasement d 2 un adronef Douglas

DC 8F, immatricule CF-TJN, A Ste-•Th6rbse (Qu6.), le 29 novembre

1963, alors qutil effectuait un vol de Montreal A Toronto, et,

plus particuli brement et sans restreindre la g 6n6ralite de ce

qui prdcbde, our

a) la cause ou les causes qui ont occasionn6 ou qui ont

pu occasionner l 1 ecrasement ; et

b) la question de savoir si 1 1 6crasement est attribuable

A une ou des infractions A la 1oi our lfabronautique

ou aux Raglements de l'Air, ou & l'une quelconque de

leurs ordonnances on directives :

J?AI MHONNEUR DE PRESENTER A VOTRE

EXCELLENCE LE RAPPORT QUI SUIT.
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ORGANISATION DE L IENQUETE

L®.ddcret du conseil C .P . 1964-1544 du 8 octobre 1964 a

noffinS Is soussignd, en vertu de la Loi sur les enqu8tes, chapitre

154 des Statuts revises du Canada de 1952, connnissaire chargg de

faire enquOte et rapport sur les circonatances qui ont entour6

l16craaement d1un avion Douglas DC-8F, iuunatricul6 CF-•TJN, exploit6

par les Lignes a6riennes Trans-Canada, chute survenue pris d® Sainte-

Th6rhse (Qu6bec), Is 29 novembre 1963. vers 6 h 30 du soir, en cours

de vol de Montr6al 'a Toronto et ayant entragn6 la mort do tous les

occupants, ctest--a-dire l14quipage de 7 membres et 111 passagers ,

et plus particulihrement, mais sans reatreindre la g6n6ralitd de

ce qui pr6cbde, sur :

a) la cause on les causes qui ont occasionn6 on qui ont pu

occasionner l14crasement ; et

la question de savoir si l14cras enent est attribuable A

une on des infractions a la Loi .sur ltaeronautique on

aux .Raglements de 1TAir, on a l'une quelconque de leurs

ordonnances ou directives .

Le capitaine William Sydney Roxborough, de Vancouver-Ouest

(C .-B .), et le commodore de l'Air Raymond Harris Bray, de PARC (a

sa retraite), dt0ttawa, ont dt6 nomm6s conseillers techniques at le

bAtonnier Mon Lalande, C .R., de Montr6al, a 4t6 no=6 avocat de

ltenqugte .

Avis public a6tg donn6 que ltenquete serait ouverte dans

la salle 24 du Vieux Palais de Justice de Montr6al . 1e 9 novembre 1964.1
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Une conference preparatoire aux audiences sly est tenue le 3 novembre . Y

etait present un representant de chacune des parties A llenqu8te, soit lea

Lignes aeriennes Trans-Canada et la Douglas Aircraft Company, Inc . En outre,

la Canadian Air Line Pilots Association y Htait invitee A titre dtobserva-

trice . Les audiences ont eu lieu lea 9, 10 et 12 novembre et lea 2, 3, 7

et 8 decembre 1964. Quarante-cinq temoins ont ete entendus et 78 pibces

ont ete deposees .

Le temoignage de 13 de ces tesioins a etg donne en frangais, et

il a ete traduit ensuite en anglais .

Les parties d lTenquete et la Canadian Air Lines Pilots Association ,

presente & titre dlobservatrice, ont ete invitees a presenter un expose par

ecrit . Les Lignes adriennes Trans-Canada et l'Association ltont fait.

Au debut de 1965, la Commission a appris que la Civil Aeronautics

Board des Etats-Unis devait sous peu rouvrir son enqu8te sur la chute dfun

avion DC-SF dans le lac Pontchartrain (Louisiane) dans des circonstances

fort semblables a celles qui ont entoure la chute A Sainte-Ther®se . Parce

quo lea temoignages supplementaires presentes A ltenquete am6ricaine pou-

vaient peut-8tre aider a lfetude du sinistre de Sainte-Thergse, la Commis-

sion a decide de differer la redaction du present rapport 3usquta ce que

ces temoignages soient disponibles .

Sur la fin d*avril 1965, la Civil. Aeronautics Board des Etats-Unis

a rouvert son enquete sur lfaccident de la Nouvelle-Orleans afin de recevoir

et de verser an dossier les donnees et renseignements supplementaa .res qui

se trouvaient d6s lors disponibles . Aux seances tenues a Washington (D.C.)

et & Los Angeles, etaient presents le capitaine'W.S. Roxborough, un des

.conseillers techniques de la presente enquete, et lea representants du
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m3nistere des Transports, do la Douglas Aircraft Company et des Lignes

aeriennes Trans-Canada .

Aprbs un autre avis public, la presente enquete a repris dans

une salle de la Cour do 1'Echiquier, edifice de la Cour supreme, a Ottawa ,

1e'9 juin 1965, et les temoignages recueillis b, ltenqu@te de la C.A.B. en

avril 1965 ont ete formellement presentes . Cos tes►oignages avaient btg

remis aux parties en cause a ifavance . D+autres brefs temoignages ont et6

presentes, qui portaient sur d'autres incidents impliquant des avions DC-8 ,

afin de completer la preuve dejA versee au dossier . La Commission a donne

aux avocats ltoccasion de se faire entendre a nouveau et ltenqugte stest

ensuite terminee .

Nous tenons a remercier M . Donald W. Madole do la C .A.B. de

ltentibre collaboration quo lui-m&me et son organisme nous ont accordes

ainsi que de lour concours, les avocats des parties interessees . Nous re-

mercions particuli6rement le batonnier I:alande, avocat du CoAUaissaire,

ainsi que MM. C.S . Booth et R. L. Bolduc . Nous felicitons is mih3.stere

des Transports de la faqon approfondie avec laquelle il a fait enqugt e

sur le sinistre .

Quoique is nom des Lignes aeriennes Trans-Canada n1ait ete change

en celui d'Air Canada quTa compter du ler janvier 1965, celui de "Lignes

aeriennes Trans-Canada" est employe dans ce rapport parce que ctetait is

nom officiel A la date de la chute, a celle du decret du conseil qui a

etabli ltenquete et a cello des audiences tenues en 1964 .



HISTORIQUE DU VOL

Lfavion assurait un vol regulier do Montreal A Toronto, vol dont

la depart de ltaeroport international de Dorval etait f3xe A. 6 h 10 du so3r,

h .n .e . Dana la soiree an question, 4 6 h 25, le temps, selon la meteorologie' .

etait comma suit : ciel couvert, pluie at brouillard legers, visisilite do

4 milles, vent de surface du N .-E. de 12 milles h ltheure . Des retards

intervenus dans le transport an sol de passagers venant de Montreal ont

fait differer le vol dtenviron 10 minutes .

Les 111 passagerssont finalement montes ~ bord par la porte

avant Acause de la presence d'eau sur 1taire de la rampe A ltarribre de

ltavion at le contr8le de la circulation aeriennea autorise ltavion A se

rendre A ltaeroport de Toronto via la station omnidirectionnelle de Saint-

Eustache et Ottawa directement jusquTA Kleinburg at Toronto A un niveau de

vol de 29,000 pieds ; lTavion avait instruction de se signaler A 3,000 at A

7,000 pieds au cours de son essor . Le vol 831 a commence son tonneau de

decollage sur la piste 06 de droite A environ 6 h 28 du soir, temps repute

exact ~ 30 secondes pr&s . Dtaprbs lea teanoignages, ltavion a decolle nor-

malement, stest signale & 3,000 pieds at a repondu A ltautorisation qui

lui etait donnee de virer A gauche vers Saint-Eustache . Co fut 1.& le der-

nier contact par radio avec le vol . Le vol a ete surveille sur 1e .radar

de contr8le de'la circulation aexienne de ltaeroport jusquTb . environ 8

milles nautiques de lfaeroport-alors que 1Tavion se trouvait A virer d

gauche at etait entoure de parasites de pluie sur le radar. Il nta pas

ete observe de nouveau .

Ltavion ne stest pas signalg 'a 7,000 pieds coaane il avait ins-

truction de be faire . Les efforts repetes an vue de retablir le contact
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par radio avec 11avion ont 6t6 infructueux et ltaeroport international de

Dorval a appris la chute de ltavion vers 7 h du soir. Le lieu de 14ecrase-

ment se trouvait ~ environ 4 milles A peu prbs an nord de Sairrte-Th6rt;se-

de-Blainv311e (Qu,6bec) et A quelques centaines de .verges A ltoueat de la

route 11, A un point situe & 45° 401 53" de latitude N et A 73° 53' 55" de

longitude 0 et d env3ron 16 .9 m311es anglais A vol d1oiseau de l1a6roport

international de Dorval . D'aprbs le sismographe du Collbge Bre'beuf A

Montr6al, ltavion stest ecras6 A environ 6 h 33 du soir .

LtENQUE'1'E DU MINISTgtE DES TRANSPORT S

L'a6roport de Saint-Hubert, inform6 par un t6amoin oculaire, a

alert6 l1a6roport international de Dorval ON peu pr6s 15 minutes aprbs la

chute . Le Surintendant regional des enquctes our lea accidents du minist~r e

des Transports, dont le bureau principal eat situ6 & Montr6al, a averti

Ottawa de la chute et stest rendu our lea lieux ou il eat arriv6 b. peu

prbs 212 heures apr6s la chute et ou stest joint A lui le chef de 1a Division

des enqugtes sur lea accidents venu d'Ottawa . Apr6s une premiere consta-

tation des conditions"d ltemplacement de la chute, on sfest occup6 d4ob-

tenir du gros mat6riel de construction et de terrassement afin de conmren-.

cer lea operations de r6cup6ration . La r6cuperation organis6e a co9rnnenc6

le 30 novembre 1963 .

Aprbs lea consultations appropriees, une 6quipe dlenquOte a6t6

constitu6e afin de couvrir six grands secteurs : Archives et Documents ,

sous la pr4sidence de Monsieur A . J . McDonell, du minist6re des Transports,

Ottawa; Op6rations, sous la pr6sidence de Monsieur S .T. Grant, du mCme minis-

tbre, Ottawa; Installations motrices, sous la pr6sidence de Monsieur"E .P .

Cockshutt, du Conseil national de recherches, Ottawa ; Facteurs d9ordre humain,sous
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la presidence de Monsieur A .C. Bryan, Chef dfescadri]le de VARC ; Structures .,

sous la presidence de Monsieur A .H . Hall, du Conseil national do recherches,

Ottawa; et Systkmes, sous la presidence de Monsieur J .W. Noonan, du Conseil

national do recherches, Ottawa .

Une kquipe de 14 personnes a ete chargee .de la tAche do localiser

et dtinterroger des temoins . La recherche de temoins stest effectuee par .

une visits de ports en ports dans le voisinage inunediat de 11ecrasemen t

et au sud vers Sainte-Therbse et Sainte-Rose . Les membres du groups des

Operations ont recueilli 110 depositions donnees, pour la plupart, par des

temoins qui se trouvaient dans Is voisinage immediat de la route 11 entre

Sainte-Rose et Saint-Janvier (Quebec), soit une distance dtenviron 82' milles .

A cause do la nature de ltaccident'et des conditions du sol au lieu do

ltecrasement, de longues et coflteuses operations de recuperation ont com-

mence Is 30 novembre 1963 et so sont continuees jusqutau 27 avril 1964 .

Au moment oh elles battaient leur plein au debut de-decembre 1963, plus

de 1,500 personnes, appartenant au minist 6re des Transports, au Conseil

national de recherches, au mini .stere de la Defense nationals,, A 11ARC et

a 1'Armee, A Air Canada, A la Croix-Rouge et A la Protection civile de

Montreal, y participaient .

Les excavations pratiqueos dans la zone du cratbre ont commporte

le deplacement et is tamisage de 26,000 verges cubes de terre dans des

conditions trbs difficiles . On a constate que les debris se repartissaient

entre deux grandes zones : la zone du crat6re Venvixon 17,000 pieds carr6s

et une zone situee en avant de celle du crathre que nous appellerons la

zone de dispersion et qui comprenait une etendue do 700,000 pieds carres .

Les deux premibres semaines de decembre, des ingenieurs ont visite la zone
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du cratbre et etabli un quadrillage afi.n de permettre do consigner llidentite

et lfelnplacement des debris recuperes . La recuperation de restes humains

et de debris dtavion stest revelee extrOmement diffici.le dans lea debut s

A cause des conditions atmospheriques et do la nature du sol . Munie de pics

et de pelles, la main-dtoeuvre a pu effectuer une certaine recuperation a

ce stade, mais on a commence AN utiliser au debut de decembre du gros matg-

riel (quatre grues preneuses et chargeuses) qui ont excave autour du bord

du cratere en se rapprochant ensuite graduellement vers le centre . Des

pompes ont servi a evacuer lteau.

Tous lea debris ont ete enleves et transportes vers un emplacement

de triage ou ils ont ete separes du sol argileux, laves et transportes en-

suite par camion dans un hangar vide a l'aeroport de Montreal pour yOtre

identifies et examines . Apres quelques jours, lea travaux ont commnencg A

sleffectuer jour et nuit au moyen de projecteurs .

A mesure que le gros materiel stavangait vers le centre du cratbre,

de gros problemes de genie se sont poses parce que le sous-sol ne pouvai t

le supporter. Le 12 decembre 1963, i1 a ete decide quton no pouvait con-

tinuer lea excavations a cause des glissements de terrain de plus en plus

nombreux qui se produisaient A la cote de 20 a 30 pieda de profondeur . A

la suite dtune enquOte technique intervenue le 14 decembre 1963, on a etabli

qulil fallait construire un batardeau pour continuer lea excavations . A

compter du 14 janvier 1964, on a enfonce des pilots de metal Jusqu4a la

roche de fond at le batardeau a ete acheve le 13 fevrier ; il circonscrivait

une etendue de 140 x 120 pieds . A mesure que lea excavations progressaient,

un reseau de renfopts en acier a ete installe tous lea dix pieds afin de

soutenir lea parois .
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Le poids total de 1favion, y compris lea gilets de sauvetage,

etait de 135,030 livres . On en a retrouve 105, 442 livres ; il manque dono

29,588 livres . On a pense que le gros des 29,588 livres manquantes devait

exister en tres petits morceaux et que leur recuperation n1aiderait pas A

determiner la cause de ltecrasement .

GROUPE DES ARCHIVES ET DOCUMENTS

Is Groupe des Archives et Documents a fait lea constatation s

suivantes :

Personnel navigant

Le personnel navigant comprenait :

le capitaine John Douglas Snider ,
le premier officier Harry Jacob Dyck ,
le second officier Edward Desmond Baxter .

I.e personnel de service comprenait Imanta E . Wxnis, chef de cabine, et

Kathleen P. Creighton, Linda J . Slaught et Lorna J . Wallington, h8tesses .

a) Le capitaine John DourClas Snider

Le capitaine John Douglas Snider, 471 ans, etait titulaire du brevet

do pilote de ligne no AT-666, valide Jusqufau 21 mars 1964 . Il avait

servi dans 11ARC de 1940 ~, 1944 et vole 1,045 heures, surtout coneme

pilote dtavion de bombardement . I1 etait entre au service des Lignes

aeriennes Trans-Canada comme pilots le 27 octobre 1944 ; au moment do

son dec6s, il avait totalise 17,206 heures de vol, dont 458 A bord

dfun Douglas DC-8 et 103 ZL bord d1un DC-8F . 12-possedait une quali-

fication de vol aux instruments de la classe I du minist5re des Trans-

ports, valide 3usqutau ler avril 1964; sauf durant une p6rl .ode de

cinq semaines au debut de 1963, il avait conserve cette qual .idcation



on ltiquivalent antbrieur sans interruption durant 17i ans . Il s16tait

presentb & sa dernibre visite m6dicale le 26 septembre 1963 et rien

dfanormal nty avait et6 not6 . Durant les 19 ann6es ant6rieures A

ltaccident, il stetait prbsente avec succbs & 40 examens m6di.caux oZL

il ' avait chaque fois Lte trouvg physiquement'apte .

b) Le premier officier Harry Jacob Dyck

Le premier offici.er Dyck, 352 ans, se trouvait, au moment de son d6cbs,

au service des Lignes abriennes Trans-Canada comme pilote depuis is

9 fevrier 1953 . Durant cette p6riode, il avait totalis6 8,302 heures

et 58 minutes de vol comne pilote, dont 336 heures A bord d+un Douglas

DC-8 et 61 heures et 54 minutes A bord d1un DC-8F .

I1 possbdait le brevet de pilote de ligne du minist6re des Transports

no YZA-81g, valide jusqutau 25 mars 1964, et avait conserve son brevet

sans interruption durant 1®s'cinq annees ant6rieures A ltaccident . Le

brevet portait une annotation relative aux avions du type Douglas DC-8 ,

et dat6e du 17 mai .1963 ; la date de renouvellement la plus recente

etait le 23 septembre 1963 . ].1 possedait une qualification de vol

aux instruments de la classe I du mini.st~bre.des Transports, valide jus-

qutau 1er juin 1964 . Cette qualification lui avait 6t6 6mise pour la

premibre fois is 6 inai. 1954, mais, durant les quatre annbes antdrieures

~ 11accident, il ltavait laisse r6duire & une qualification de la

classe 2 A quatre reprises .- La derniere date de renouvellement do la

qualification de la classe I etait le 7 novembre 1963 .

Il avait passe son dernier examen m6dical le 23 septembre 1963 alors

que rien dtanorma.l n*avait ete noti6 . Durant les 1.1 -L annbes ant6rieures

fi, ltaccident, il stetait prbsente avec succbs & 40 examens ou il avait

chaque fois ete trouve physiquement apte .
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c) Le second officier Edward Desmond Baxter

Le second officier Baxter, 29~ ans, avait 6U, alors qutil eta9 .t jeune

hoIIme, au service des Lignes aeriennes Trans-Canada durant plusieurs

periodes come manoeuvre, conducteur de camion, co=is, caissier . Il

avait aussi 6t6 67.bve pilote de 1tARC. EngagA come pilote par les

Lignes is 8 juillet 1957, il sT6tait entraYng A piloter les avions

Viscount apr6s avoir pilotS des North Stars et, en juin 1963, avait

termine son entraS.nement au pilotage des Do as DC-R . Au momeit de

son dAcbs, il totalisait 3,603 heures de pilotage, dont 133 heures A

bord d*un Douglas DC-8 , et 144 AN bord d*un DC-8F . 11 avait sa li-

cence de pilote con4nercial (YCZ-7668) qui etait valide 3usqulau 11

septembre 1964 . Ctest le 11 septembre 1963 qu'i1 avait renouvel6

pour la dernibre :fois sa licence . I1 poss6dait la qualification do

vol aux instruments de la classe I du ministbre des Transports (valide

jusqutau 31 decembre 1963) qu*il avait laisse reduire N la cla.sse 2

A cinq reprises . La derniere date de renouvellenment de sa qualifica.-

ti.on de la classe I etait le 15 juin 1963 .

Son dernier examen medical (11 septembre 1963) ntavait rien rdv .d1i

Vanormal . Il avait eprouv6 des douleurs A la poitrine durant u n

vol en d4cembre 1961 et il lui avait et6 interdit do voler durant deux

semaines, ma3.s ses douleurs avaient 6te attribuees 5 un spasme muscu-

laire et rien nfavait montr6 qutil souffrait de troubles du coeur .

d) 7.e dossier du chef de cabine et des trois hotesses no renfermait rien

qui interessait itenqugte .

Le Groupe des Archives et Documents a conclu qua les trois pilotes

avaient tous etS soumis & au moins deux exaaeens en vol des Lignes l*ann6e

qui a preced6 l1accident ; ils avaient acquis suffisananent dlexpirience
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A bord des DC-8 pour 6tre qualifies pour exercer leurs fonctions res-

pectives au moment de llaccident ; et rien dans le dossier connu de ltgqui-

page n?etait de nature A indiquer quoi que .ce soit qui ait pu causer

l*accident . Nous sommes dtaccord avec ces conclusions .

2. Ltavion

Ltavion, CF-TJN, un DC-8F-54, construit par la Douglas Aircraft

Company , A Long Beach (Californie) en 1963, portait le numero de serie du

constructeur 45654. 11 etait mtl par quatre moteurs AL reaction Pratt &

Whitney J T32::2 . Le premier vol, d*essai, a eu lieu le 5 fevrier 1963 . Vera

cette-epoque, lea Lignes aeriennes Trans-Canada ont achet6 et accepte 1tavion

A Long Beach et lui ont attribue leur numero de eerie 814. Le 8 fevrier

1963, un equipage des Lignes a conduit 11avion de Long Beach (Californie )

A Montreal (Quebec) . Le 12 fevrier 1963, le minist 6re des Transports a

de].ivre un certificat dtiannstriculation portant le numero 28887, lea mar-

ques dt3ffinatr3.culation CF-TJN et delivre un certificat portant le numero

9183 qui autorisait lfavion 41 voler comme appareil terrestre de la catdgo-

rie normale, sous reserve d'Otre dirige par un equipage de deux pilotes

qualifies et d fun mecanicien navigant on un equipage de trois pilotes

qualifies .

JusquTh la date de ltecrasement, l1avion avait totalise un peu

plus de 2,174 heures de vol .

Le dossier des installations motrices eat presente comane il suit

par le Groupe des Archives et Documents :

Moteur, no 1 - Numero de serie 72-00-102-222, installe dans lfavion

le 29 aout 1963, en place durant 686 heures de vol

jusquTA llaccident . Temps total dtinstallation mo-'

trice : 1,590 heures .
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Moteur no 2 - Numero de eerie 72-00-102-212, installe dans 1Tavion

le 22 aoflt 1963, en place durant 753 heures de vol

jusqut& ltaccident. Temps total d+installation mo-

trice : 1,660 heures .

Moteur no 3 - Numero de aerie 72-00-102-218, installe dans lfavion

le 22 aotlt 1963, en place durant 753 heures de vol

jusqutA ltaccident . Temps total dtinstallation mo-

trice : 2,174 heures .

Moteur no k- Numero de serie 72-00-102-209, installe dans ltavion

le 27 novembre 1963, en place durant 21 heures de vol

jusqu'A ltaccident . Temps total dtinstallation mo-

trice : 1,697 heures .

Le Groupe a conclu que le dossier de 1Tentretien de ltavion no

renferme rien qui pouvait indiquer une cause de ltaccident .

Nous acceptons cette conclusion 'd la lumibre des t6moignages

presentes A ltaudience .

GROtTPE DES OPERATION S

1. Temoins

A la demande du Groupe des Operations, des representants du

ministere des Transports ou des Lignes aeriennes Trans-Canada ont visitg

aprbs ltaccident, un grand nombre d+habitations situees entre Sainte-Rose

et le lieu de ltecrasement et ils ont releve le nom de 110 temoins dont

is out req;u les declarations . Les declarations les plus pertinentes ont

ete etudiees et leurs auteurs ont temoigne & 14audience. Covyne il fallai.t

sty attendre, les depositions de certains de ces temoins ont ete fort .con-

tradictoires . Le plus utile temoin, M. Thomas Watt, qui habite au 333,
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boulevard Sainte-Rose, Sainte-Rose, soit A quelque sept milles du lieu d e

la chute, a temoign6 en se fondant our sea longues annees dlexpdrience come

pilote de la brousse . I1 se trouvait a ltextgrieur pAs de sa maison ver e

6 h 30 du soir quand 31 entendit un avion :a reaction prbs de ltautoroute,

a ltouest de ltendroit ou ii se tenait ; il a declar6: nLe r6acte montait

parce que le bruit des moteurs etait fort ; puis, .il y a eu brusque cessation

des gaz ou du bruit, le bruit du reacte, et ensuite un bruit de sifflement

qui pouvait stattribuer 'a ltempennage ou'A des fils metalliques en vol .

Ctetait un bruit de sifflement comme celui dtun avion qui .descend. Tout

avion dont lea moteurs sont coupes fera entendre un sifflement .11 M. Watt

pensa que 1:e pilote faisait une descente expeditive, fort expedit3.ve; a

son avis, le sifflement tenait A ce quo lTavion franchissait ltair et il ne

venait pas des moteurs, comme .il l1a declare (page 165 de la transcription) :,

"Cletait tellement exceptionnel parce que, pour moi, lfavion montait,

dtaprbs lea gaz qui ont tout A coup complgtement cesse . 1 1

Les faits principaux quTi1 a gte possible de determiner dtaprbs

lea depositions des divers autres temoins sont que ltavion ntetait pas en

feu avant le choc at que is reseau electrique disposait dfenergie 61ec-

trique .

2 . Rapport du Groupe des Operation s

Le Groupe des Operations en est venu aux conclusions suivantes :

a) Le transporteur aerien etait reglementairement immatricul6 ;

b) L1equipage de conduite etait qualife pour diriger le type dfavion

en cause et etait reglementairement immatricule ;

c) Ltavion etait reglementairement charge ;

d) Pavion et 1*equipage de conduite avaient reglementairement obtenu

lour conge ;



e) Lfavion, selon lea observations, a decolle normalement et suivi

ensuite la procedure de reduction du bruit prescrite pour la

piste 06 de droite a ltaeroport international de Montreal ;

f) Le personnel de conduite n1a indiqu6 ni s3.gnale de difficult e

de conduits du vol ;

Ltavion a amorce un virage a gauche selon l'autorisation a en-

viron 8 milles nautiques du point ou la puissance de decollage

a gte appliquee ;

h) Dana le voisinage de Sainte-Rose, un temoin a entendu un react 6

reduire brusquement lea gaz au moment a peu pras o ut le vol'831

se serait trouvb clans le voisinage irmnediat . 11 ntexiste aucune

mention dtun autre reacte, civil ou militaire, qui se serait

trouve dans le voisinage ;

ji Dana le voisinage de Sainte-Rose, liavion sfest ecarte de sa

trajectoire normale de vol dlenviron 55 0 a droite ;

Lfavion est rapidement descendu de l'altitude atteinte an rmcntee

aprbs avoir survole Sainte-Rose ;

k) Lfavion stest maintenu en direction rel ativement droite our u n

cap dienviron 330°M entre Sainte-Rose et le lieu de ltecrasement ;

1) Ltavion a heurte le sol a un angle abrupt ;

m) La duree totale du vol A partir du consnencement du tonneau de de-

collage et le choc contre le sol a ete de 5 minutes (1 15 secondes) ;

n) Une reconnaissance terrestre et aerienne de la region de la trar-

Jectoire probable du vol et des regions environnantes nTa reve] .e

aucun signe de debris ou de pibces qui seraient tombes de ltavion

au cours du vol ;
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o) Les conditions atmospheriques, selon le rapport, convenaient au

vol.

Nous somnes dtaccord avec ces conclusions et nous desirons ajoute r

que lea temoignages ont etabli que lea membres de ltequipage de conduite

occupaient leur place normale quand ltavion a quitte la rampe et que le

premier officier a fait toutes lea transmissions radioelectriques . 12 est

donc suppose que le capitaine pilotait l1avion . Le Groupe des Operations

a aussi remis comme appendices C et D lea profils de vol horizontal et ver-

tical probables . Cleat le National Aeronautical Establishment (Ottawa) qui

a etabli lea profils afin de trouver des trajectoires de vol compatibles

avec lea capacites de performance de ltavion qui repondraient e, un certain

nombre de conditions que d'autres aspects de ltenquOte avaient fait surgir .

Nous sommes dtaccord en general avec is profil de vol horizontal, mai s

nous sommes dfavis que le profil legerement incurve presente A la figure

14 de lfappendice 20 du rapport du Groupe des Structures (piece no 62)

est plus probable . Le profil de vol vertical est discutable parce qutil

se fonde sur des hypothLses qui no sont pas necessairement 3ustes, mais

cleat un fait qui ntimporte pas grandement dans 1a determination des causes

possibles de ltaccident parce que le profil ne jette aucune lumiere su r

la cause de la perturbation initiale .

GROUPE DES INSTALLATIONS MOTRICE S

Le Groupe des Installations motrices avait e . determiner si une .

grande d&fectuosite de fonctionnement d1un ou de plusieurs moteura est

intervenue couune cause premiere de 11ecrasement ou si une dgfectuosite

moins importanted'un ou de plusieurs moteurs est intervenue qui aurait pu
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y contribuer. 11 lui fallait aussi determiner lea conditions de fonction-

nement des moteurs au moment du choc en fait de vitesse et de poussee .

Le Groupe en a conclu comme il suit :

a) I1 a ete recouvr€ environ lea trois quarts au poids des quatre

installations motrices . La materiel recupere no presentait aucune

defectuosite anormale ;

b) I1 nty a pas eu defaillance catastrophique dtun moteur ni defail-

lance associee et simultanee de plusieurs moteurs ;

c) 11 nty avait aucun signe dtincendie en vol, do carburant contamine ,

d1huile contaminee, dtaspiration dvoiseau, do formation do glace,

dart des moteurs ni dtabsorptidn dteau non plus qutaucun signe

d'application do poussee inverse par megarde ou par accident ;

d) Dtaprbs lea signes physiques presents, lea quatre moteurs etaient

au ralenti de vol avant an moment du choc et la position de puis-

sance au ralenti de vol avant a-6t6 adoptee'au•moins dix secondes

avant le choc . La position a pu A-tre adoptee plus t8t, mais nta

pu l1etre moins de dix secondes avant .

Nous sottmies dtaccord avec ces conclusions .

GROUPE DES FACTEURS DtORDRE HUMAIN

Le Groupe des Facteurs dfordre humain a tire lea conclusions

suivantes :

a) Ltanalyse des'specimens de tissus n+a revel6 la presence d'aucune

concentration exceptionnelle dto~Vde de carbone ni d'element s

volatils . toxiques ;

b) Les dossiers personnels et sanitaires do la compagnie relatif s

aux membres de 11equipage de conduite ainsi que lea entrevues
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tants . .Autant quton puisse en juger d'aprbs-les dossiers et lea

entrevues avec leurs amis, lea membres de lt4quipage 6taient aptes

du point de vue physique et mental ;

c) On nta .pu trouver de signes de pr6sence A bord de substances toxique s

ou pouvant l18tre qui auraient pu contribuer A provoquer une dgfail-

lance de l16quipage au cours de la periode en cause .

Au cours des audiences, des teraoignages corroborants ont ftO

pr6sent6s qui ont indiqu6 que ltenqu8te stest laite A fond et qui portent

la Commission A faire siennes lea conclusions du Groupe des Facteur s

d+ordre humain .

GROUPE DES STRUCTURES

A la suite de l+examen de tous lea el4nents de preuve dont il

disposait, le'Groupe des Structures en eat venu aux conclusions suivantes :

a) Lea matibres-rdcup6r6es ont suffi A permettre d'en arriver &'des

conclusions assez sores A l16gard de tous lea aspects ' de la per•-

formance et de ltintegritg des structures ;

b) Les matibres non-recupgrees no semblent pas essentielles aux con-

clusions .

c) Le cap de la traJectoire de vol, dtapres be lancer de pibces denses

de d6bris, devait 8tre de-296 = 15 degr6s magn6tiques ;

d) D'aprbs la direction at l'angle do la descents, selon la troude

faite dans un groupe dtarbres par l1avion, le cap aurait 6t6 do

295 = 12 degr6s magn6tiques et l*angle do descente, de 55 - 7

degr6s . Ltangle aurait peut--dtre 6td moindre dtapr6s le fuselage .
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e) La position estimative aile droite baissSe de ltavion au moment

du choc eat de135 8 degr6s; c l est un angle qui concilie le s

tolerances des caps de'la trajectoire do vol, de ltangle de des-

cente et de la disposition des installations motrices A ltint€-

rieur du cratbre ;

Les donn4es qui confirment que 1'avion a donn6 du nez dans le

sol sont lea suivantes : rides de compression dans la coque du

fuselage ; diminution progressive vers lfarribre de la fragmenta-

tion; et forces qui ont disloqu6 le train avant rentr6 ;

g) Au moment du choc, la structure principale de ltavion 6tait in-

tacte et en 6tat de fonctionner . 'Toutes les installations mo-

trices 6taient fix6es ~l lour pyl8ne . Les trains principal et

avant 6taient rentr6s . Rien ntindique qutil y ait eu explosion

ant6rieure des pneus ou des roues . Le pare-brise du poste de

pilotage n+a pas et6 fracass6 par la p6n6tration dtun objet en

vol et les fen8tres 6taient fermees et verrouillees ;

h) Toutes lea gouvernes etaient en place et structuralement 'e n

dtat de fonctionner ;

i) Le stabilisateur horizontal porte des marques qui indiquent

que le c8t6 gauche 6tait en piqu6 de compensation de 1 .6 A 1.7

degr6 et le c8t6 droit, dtenviron 1 .9 degr6 ;

Llaileron de droite indiquait un bord de fuite baiss6 de 8 A

10 degres et ltaileron gauche, un bord de fuite relev6 de 8

degres . Ce dernier se ressentait d1une certaine torsion de

ltaile . Les volets des deux ailerons se trouvaient effectivement

on position neutre ;

k) Les aretes de vol et de sol 6taient rentr6es ;
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1) Les volets hypersustentateura 6taient rentrAs et les portea

dtejection &taient car6ndea ;

Le gouvernail de direction aM initialement endonnag6 & un

moment oiu il se trouvait prbs de sa position neutre ;

n) Lea ceintures do lt6quipage r4cup6r6es aemblaient avoir W atta-

ch6es tandis qua les ceintures des passagers rdcupdrbes ne ltavaient

peut--gtre 6t6 que dans la proportion dun tiers ;

o) Il West rien qui i.ndi.que clairement la position des gouvernails

de profondeur au moment du choc .-,

p) Rien ntindiquait qu'il y sit eu des dommages causes par un incen-

die int6rieur ou ext4rieur avant le choc ni contamination par des

gas nocifs ; rien n1indique non plus qutil y sit eu fracture explo-

sive des 4l6raents des systbmes ~ haute pression ;

Nous nfavons pas d9couvert la pr4sence do conditions d6l6thres :

distorslon des supports, erosion des cdbles, corrosion, etc . Nous

n1avons pas d6couvert la pr6sence d'engagement ou de dommages an-

tdrieurs en ce qui concerns lea tiges de conanande du volet du gou-•

vernail de profondeur .

.La Commission accepte ces conclusions .

GROUPE DES SYSTEMS

Aprgs examen des 6l6naents r6cup6r6s, le (h:oupe des Systemes en

eat venu aux conclusions suivantes :

a) IA r6cup6ration moyenne g6n6rale 0616ments des systbmes s4es t

6tablie A 65 p . 100, allant de 90 p . 100 pour 1e systeane de

contr8le do pilotage & 33 p . 100 pour le syst~me de protection

contre la glace et la pluie ;
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b) I1 y a eu disponibilit6 d'energie hydraulique, 6] ..ectrique at pneu-

matique 3usqutau moment du choc ;

c) Ltavion a-W ravitaiJlg en carburant appropri6 ;

Ltavion pr6sentait une configuration saine, afest-h ►-dire que le

train .dtatterrissage, les volets hypersustentateurs et les ar&tes

gtaient rentr6s et les fentes des ailes 6taient ferm6es ;

e) Les ailerons se trouvaient en commande m6caniqu® et en position

appelant le relbvement de lfaile d*oite ;

.f) La comQnande du compensateur de tangago 6tait en position de service;

g) Le stabil3.sateur horizontal so trouvait A un angle de 1 .650 A, 2
0

de piqu6 de compensation et avait 6t6 place dans cette position

par commando hydraulique ;

h) Le matdriel radio at le radar m4t6orologique fonctionnaient nor-

. ma].ement ;

i) Les indications du tachymbtre des moteurs cadraient toutes avec

une mise au ralenti de vol ;

La vitesse par rapport 5. ltair au moment du choc, d'aprbs la posi-

tion des cames correctrices do MACH des deux systemes dfinstruments

de pilotage int4gr4s Kollsman ind6pendants, correction faite h.

225 pieds au-dessus du niveau de la mer a 3 8° F(temp6rature de

lfair ambiantl 6tait de 470 noeuds (exactitude do conversion de

1 p. 100 en plus ou en moins) . La '.vilocit& de ltavion au moment

du choc a ete calcul6e, sur cette base, comme stinscrivant entre

470 at 485 noeuds ;

k) Rion n1a 6t6 d6couvert qui puisse indiquer qulil existait quelque

d6fectuosit6 ou qu?il y a eu mauvais fonctionnement durant le vol
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qui auraient pu faire perdre le contr8le du pilotage de l2avion ;

1) Il nta pas AU d6couvert de traces de fum6e .ou de substances

toxLques_dans 1e conditionnement dTair ;

m) 71 nva pas Ue trouv6 de signes dfincendie en vol ;

n) Exception faite du poste do pilotage, 90 p . 100 environ des 616-

ments des syst~mes de pilotage ont dt6 r4cup,6rdes et'rien nta

6t6 trouv& qui indique qutil y ait eu incendie on cours de vol ;

o) 11 nta pas dtg decouvert dtindices dtune explosion en vol des

pneus, des roues on des freins ;

E) Rien ntindiquait qufil y ait eu mauvais fonctionnement des'

moteurs dtentra5nement ou des conQnandes qui actionnent Is ata-

bilisateur horizontal;

g) Il a4t6 impossible de dgterminer la position des gouvernails

de profondeur au moment du choc . Cependant, l1examen du

parcours des cAbles depuis le noeud dtasseanblage 1,500 du

fuselage jusqutaux .barres du couple des volets utilis6s come

servo-commandes des gouvernails de profondeur indique que le

tout 6tait en bon etat ;

r) U nta pas W possible de d6terminer la situation on position

dynamique du gouvernail de direction au moment du choc .

La Comnission fait siennes ces conclusions .

ANALYSE DES TEMOIGNAGES ET DES PIECE S

Leo t6moignages indiquent quvil nty a pas eu d6sint6gration

entre ciel et terre caus4e par la turbulence, la collision avec des oi-

seaux on autresob3ets, l1explosion ou lvincendie et qua lfavion 6tait
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structuralement intact an moment du choc . I1 est dtabli mussi que

lea grands aystbmes dfordre 6lectrique, hydraulique et pneumatique ont

fonctionn6 durant tout is vol . I1 appert done que toutes lea commandea

et toutes lea gouvernes 6taient en 4tat de fonctionner, fonctionnaient

et so trouvaient A la disposition de lt6quipage de conduite .

Coamne is Groupe des Facteurs d+ordre humain a d6clar6 qutil nta

pu analyser de tisaus humains ausceptibles dt$tre positivement identifigs

comme appartenant b. l16quipage de conduite, on no peut affirmer qu'une

ambiance toxique, une maladie soudaine ou la malveillanc® ne soient des

causes poasibles de ltaccident . Cependant, cleat une posaibilit6 qui

semble fort 6loign6e parce qulaucun des nombroux sp6cimena de tissus

analys6s nla accus6 la pr6sence d® substances toxiques exceptionnelle a

ni indiqu6 qutil y a eu 3ncendie .en vol. En outre, lea manettes des

ga3 ont 6t6 plac6es manuellement en position de ralenti de vol et lea

ailerons ont 6t6 mus afin de corriger un angle de roulis . Ces faits in-

diquent qufune ou plusiours personnes dana le poste de pilotage 6taient

conscientes at capables dlex6cuter des mouvements coordonn6a 3uaqulau mo-

ment du choc .

B. est 6tabli que lea conditions atmosph6riques, an moment du

d6collage du vol 831, ne permettaient de stattendre qutA une l6gbre for-

mation de glace . La Commission eat dlavis que llavion no slest pas trou-

vd soumis Aane formation do glace assez forte pour provoquer des pertur-

bations du passage de l1air sur lea gouvernes et rendre ainsi llavion

ingouvernable. On a constatd que le aystemaanti-g3.vrage des moteura

avait fonctionn6, come il fallait s ly attendre; aussi, la possibilit6

dfune d6faillance des moteurs causde par la formation de glace est done
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ecartee .

La position du stabilisateur horizontal seinble trbs importante .

Sur lfavion CF-TJN, le stabilisateur pout se deplacer dlenviron 10 degres

de cabrage & environ 2 degree de pique . Le mouvement du stabilisateur eat

assure par deux cries A via actionnes par un moteur hydraulique . La com-

mande normale du moteur et, partant, do ltangle du stabilisateur eat exercee

par is pilote de deux faqons differentes . Lfune consiste A mouvoir les

deux poignees (dites poignees de malle) situees sur le support central .

Ces poignees coAmandent directement le moteur hyd .raulique et elles per-

mettent an pilote de faire mouvoir le stabilisateur dtune extrem3.t6h lVautre .

La seconde methode se pratique par le moyen de commutateurs va-et-vient

situes sur la colonne do commands . Ces comnutateurs commandent un moteur

electrique qui actionne is mouvement des poignees de mails et assure ains i

Is deplacement d'une extremi.te,A lfautre du stabilisateur . La position du

stabilisateur ne peut aucunement se determiner dvapr&s cone des poigndes

ou du co=nutateur de la'colonne de commande . Un indicateur mobile qui se

deplace is long dfune echelle sur le support central indique la position

du stabilisateur horizontal . A y a lieu de noter qua ltindicateur, de

par sa position, West pas parfaitement visible au pilote lorsque ce der-

nier occupe son poste normal .

Le pilote automatique, lorsqutil est engage, commande aussi le

mouvement du stabilisateur horizontal par le moyen dfun systeme electriqu®

secondaire . En cas de defaillance hydraulique ou au gre du pilote, le

deplacement du stabilisateur pout se comnander par des coffinutateurs elec-

triques qui mettent en action le syst6me electrique secondaire .

Cependant, si le syst~me electrique secondaire eat mis en oeuvre,

le mouvement du stabilisateur eat li .mi.te a 1 .5 degr6 de pique . Cormne on
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a retrouve lea cries du stabilisateur aprbs la chute dans une position re-

pr4sentant plus de 1 .6 degrd de piqu6, il eat 6vident quo cette position

a6t4 obtenue par la mise en oeuvre du systZme dt6nergie hydraulique et

non du pilote automatique et du systhme 6lectrique .

D'aprbs lea t4moignages, le systeme hydraulique ne pout mal

fonctionner de fagon A mettre le atabilisateur dans une position non d 6 -

term3nee dtavance par le pilote . Il en eat done conclu que le pilote,

intentionnellement on non, a mis le atabilisateur on position de plus do

.1.6 degrd de piqu4 au moyen des poign4es de malle on des conunutateurs ,

de compensation.

32 eat dQA arrivg quti1 y ait eu compensation involontaire

du stabilisateur, mais cela a g4n6ralement et6 le fait de pilotes relat3 .-

vement peu eacperimentes . Dans le cas de ltavion CF-TJN, il eat fort im-

probable qutil y ait eu compensation involontaire .

Papplication dtune compensation de plus de 1 .6 degrg de piqu6

met l1avion en pique etaugmente trbs rapidement la vitesse par rapport

A Pair. Si le pilote n1intervient pas rapidement, la vitessa augment e

A tel point qufil lui eat difficile sinon impossible dtop€rer un redresse-

ment . Dans lea debuts de l*accroissement de la vitesse, le redressement

pout steffectuer en ramenant le stabilisateur en position neutre on de ca-

brage on en-ramenant en arribre la colonne do commando pour dAfl6chir lea

gouvernails de profondeur . Cependant, A mesure que la vitesse augmente,

la force n6ceasaire pour ramener en arribre la commando augmente elle

aussi au point qutil devient impossible d1exercer un effort physique suf-

fisant . Le redressement peut encore steffectuer en modifiant la compen-

sation du atabilisateur horizontal, a condition quo le mecanisme de com-
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pensation puisse fonctionner . D'aprbs lea temoignages,_lorsquton tire

sur la colonne de commando alors qua ltavion se d6place & grande vitesse,'

le moteur hydraulique qui actionne lea crics A via du stabilisateur hori-

zontal se trouve effectivement calig at ne peut surmonter lea forces a4ro-

dynamiques . Dans ces conditions, il semble 'qua la seule issue soit de

supprimer la pression exercde our la colcnne de coaunande, ce qui*attenue .

lea forces a6rodynamiques qui stexercent sur lTempennage at remet an marche

le inoteur hydraulique, lequel pourrait alors ramener le stabilisateur d e

sa position an piqu6 extrgme . Le fait de cesser de tirer sur la colonne

de conanaaide aggraverait momentan6ment la situation, il va de soi, at per-

mettrait A ltavion de se mettre en'angle de plan6 plus abrupt at de se d6 -

placer plus rapidement .

Si lfavion a suffisamment dtaltitude, .le redressement pout slop6-

rer come i1 est dit ci--dessus ainsi qutil a etg de,montrg dans dtautres

cas document6s interessant des r6act6s perturb6s . Cependant, dans lea

autres cas qui nous sont connus, ltavion a d{1 perdre Jusquth 13,000 pieds

dtaltitude avant de pouvoir se redresser . Bien-quo ltaltitude exacte do

ltavion CF-TJN au moment ou i1 a pique ne soit pas connue, il est trbs

improbable qutil se trou-At plus haut que 8,000 :pieds at ii est plus pro-

bable qutil se trouvait entre 5,000 et 7,000 pieds .

Durant l1ascension vers ltalti .tude de croisiLre, il aurait 6t6

normal de mettre ltavion an cabrage, position qui aurait d{3 Otre con-'

serv6e bien au-delA de Sainte-Rose at de Sainte-Therese . Aussi, si la

compensation a ete volontaire, faut-il supposer qu+i1 est survenu un gve-

nement ou des 6v6nements qui ont indique au pilote qutil lui fallait

mettre Pavion an pique.



- 23 -

On a6tudi6 lea raisons qui porteraient le pilote A mettre vo-

lontairement lt.avion fort en piquS . La seule conclusion 6vidente A la-

quelle on en eat arriv6, .cfest que le pilote estime, dtaprba lea indica-

tions de sea instruments,ou lea sensations physiques qutil eprouve,

qu'une position en pique a t impose .

Afin de dAterminer comment le pilote aurait pu 8tre trempd par

des sensations physiques, on a avis 6 A la possibilit6 de la turbulence .

Lea renseignements dtordre m4t6orologique qui ont et6 produita et le

t6moignage dtautres pilotes qui ont vol6 dana la r6gion peu de temps

avant et apres l1accident 6cartent la possibilitg dtune turbulence assez

grande par eJ1e-meme pour causer des difficult6s au pilota .

On adtudi6 la possibilit6 d 1une d6faillance dtun instrument ou

d f un systbme dtinstruments qui aurait donn4 au pilote l 1 impresaion que

le piqu4 s*imposait . Les possibilit6s, A cet 6gard, sont lea suivantes :

1. 'Defail.].ance dfun an6nombtre ;

2 . Givrage ou obstruction du systbne statique ;

Fuite dans le systbne statique ;

4 . Engagement involontaire du pilote automatique ;

5 . Defaillance ou givrage du systbme de Pitot ;

6 . Indication erronee de l1assiette de ltavion ;

7 . Fonctionnement non voulu du compensateur de tangage .

1 . D6faiJla.nce dtun an6aombtr e

Les defaiU.ances dtan6nombtre sont plut8t rares . Quoi qutil

en soit, une d6faillance de cette nature serait rep6r6e avant quo lt avion

ne se trouve en assiette dangereuse .
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2 . Givrage ou blocage du systbmestatiaue

11 est improbable qua ces incidents se produisent £ tel point quo

les instruments du capitaine at du premier officier sten ressentent grave-

ment . Des indices dTune .d6faillance de cette nature .auraient 6t6 visibles

aux"pilotes .avant ou immediatement aprZs le d6collage .

3 . Fuite dans le syst~me statigue

La fuite la plus grave serait cello qui permettrait A 11airpres-

suris6 de la cabine de pen6trar dans le systbme statique . 11 est fort im-

probable qua cela puisse so produire s3multan4ment dans le systeme du ca-

pitaine at celui du premier officier . I1 est improbable qufune d6fectuo-

sit6 de cette nature no soit pas notee, du fait des indications manifeste-

ment contradictoires des instruments, A temps pour 4viter une grave per-

turbation .

4. Engagement involontaire du pilote automatiuu e

Si le pilote automatique st6tait trouve involontairement engag6

durant la mont6e et .si le pilote avait mis ltavion an piqu6 pour assurer

un angle d'ascension moins abrupt, le pilote automatique aurait eu tendance

A ramener automatiquement le stab3 ..lisateur an cabrage . Cependant, si le

pilote avait mis is stabilisateur an plain pique at desengag6 le pilote

automatique lorsque is stabilisateur so serait trouv6 an plain piqu6 ,

cela pourrait expliquer la mauvaise compensation . On no saurait statten-

dre A ca qua ltavion, £ ca moment-1£, se trouv£t dans des conditions

d'assiette at de vitesse qui rendaient impossible un redressement .

5 . Defaillance ou givrage du systbne de Pitot

Une d6fa.illance m6canique de ca systbme est improbable .
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Une defai7lance du r6chauffew de Pitot pout se produire et en-

trainer vraisemblablement le gel do lfantenne de Pitot . Si ltantenne de-

vient obstru6e par la glace, ltan4mombtre 3 .ndiquerait une baisse assez

rapide de la vitesse par rapport A Pair, baisse tenant ~ llobstruction

du systbme de Pitot . Ltavion comporte deux syst6mes de Pitot complbtement

s6par4s ; il en est un qui assure de la pression de Pitot aux instrunments

du capitaine et un autre qui fait de meme pour les instruments du premier

officier. Stil y avait gel dfune antenne de Pitot, il y a lieu de sup-

.poser que le pilote mettrait l*avion en piqug de compensation afin de main-

tenir-sa vitesse par rapport 'd Pair et il pourrait a3,nsi le faire piquer

effectivement . Si seulement une antenne do Pitot 6tait gelSe, cependant,

la vitesse r6elle par rapport a Pair serait indiqu6e par ltan4mom5tre du

syst~me de Pitot non gel4 . Cela devrait indiquer aux pilotes qutil y a

une d4fectuosit4 dans un syst~me de Pitot et des mesures pour y rem6dier

devraient ®tre prises a temps pour 6viter une grave perturbation .

Si la chaleur de Pitot nt6tait pas'mise en oeuvre, les deux

antennes de Pitot pourraient geler simultanument et lfandmom6tre du capi-

tai.ne et celui du premier officier indiquera3ent une diminution de vi-

tesse par rapport a Pair.

En ltoccurrence, le pilote serait trompe par la vitesse indi-

qu& de lfav3.on par rapport a Pair; un piqu6 pourrait en r4sulter et le

redressement de ltavion serait impossible dans ltaltitude disponible .

6 . Indication erronee de ltassiette de lfavion

Si un instrument indicateur de lTassiette, par exemple lthori-

zon artificiel, vient a faire d6faut sans avertissement a un moment ou

le pilots se concentre intensement our la conduite de ltavion, comme
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il le ferait durant la montbe et la manoeuvre initiales, il est vraisem-

blable que le pilote se guidera sur ltinstrument jusquTck ce qutil se rende

compte des fausses indications par r4f4rence & dtautres instruments . Il

se pout que lfavion, A ce moment, se trouve ou soit sur le point de se

trouver en assiette extreme .

Sti.l y a d6fa:L1lance de ltindicateur de lthorizon artificiel

faute 06-nergie blectrique ou .si ltindicateur ne suit pas vraiment le gyros-

cope vertical connexe, un drapean dtavertissement devrait apparaltre et le

.pilote devrait 8tre averti de la dbfaill,ance .

Stil y a d6fai71ance de gyroscope vertical connexe et si'l9hori-

zon artificiel suit le gyroscope, un drapeau dfavertissement nlapparaitra

pas . Dtaprbs 1es t€moignages, les compensateurs de roulis du systbme .de

pilote automatique indiquaient une position qui .cadrait avec l1angle de

roulis calcul6 de lfavion au moment du choc . Bien que la cote donn6e par

lea compensateurs de roulis fflt compatible avec un bon fonctionnement du

gyroscope vertical, cela no prouve pas que le gyroscope vertical du capi-

taine fonctionnait bien .

12 y a aussi la possibilit6, quoique 6].oign6e, que lTinstrument

indicateur de l*horizon artificiel du capitaine ait subi une d6faillance

et que le drapeau dtavertissement no soit pas apparu .

7. Fonctionnement non voulu du compensateur de tan ag e

Le compensateur de tangage est expliqu6 a la page 13 du chapitre

21 (vol . 55) du Manuel do conduite des Lignes abriennes Trans-Canada re,

latif au DC-8, en vigueur h. compter du 29 novembre 1963 (piece 82), comme

il suit:
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"Compensateur de tangage

Description generale :

1 . Le systeme compernsateur de tangage applique, A la colonne de

controle du premier officier, une force dtelevation du gouvernail

de profondeur afin d1emp6cher l1avion de piquer du nez dans la

gamme des vitesses slinscrivant entre les nombres de Mach .700

.950 .

2 . Aux nombres de Mach subsoniques eleves, le regime de l'ecoulemen t

de 1'air sur 1'aile peut determiner la formation d1ondes de choc

qui deplacent vers l1arriAre le centre de portance exercee sur

l'aile . Cela a pour effet de faire piquer du nez g llavion A

mesure que la vitesse s'accroft, Pour neutraliser le piquage,,

il faut un nouvement d'elevation du gouvernail de profondeur qui

exige une force de plus en plus grande A mesure que la vitesse

par rapport A l1air augmente . Le compensateur assure ce mouvement

automatiquement-en percevant le nombre de Mach et en reagissant

en consequence .

Le syst~me comprend essentiellement un computeur de Mach et une .

commande du genre cric A vis qui est actionnee par un moteur A

courant continu de 28 volts . Le systLme de Pitot du premier officier

fournit une pression de Pitot au computeur . La pression statique

prov3.ent de la canalisation statique du pilote automatique . La force

appliquee I la colonne de contro"le est une fonction du nombre de

Mach compute dlap4s les pressions statiques de Pitot .

Le computeur fait agir le moteur de la commande . La commande est en

liaison mecanique avec la base de la colonne de commande du
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premier officier . Un indicateur mecanique situe du cote gauche

de sa colonne indique la force relative que le compensateur exerce

sur la colonne de commande .

4. 31 ne s'exerce gu~re ou pas de force sur la colonne de commande aux

nombres de Mach computes inferieurs a .$00 . La force minimum

commence A s'exercer A Mach . 800 et la force slaceroft A mesure que

le nombre de Mach slgl~ve . La force equivalente de piquage exercee

sur la colonne est dlenviron trois livres A Mach .825 et augmente

jusqu'A 34 livres 'd Mach .880 .

On sait quTil est arrive qu'un compensateur ait fonctionne A plein

par suite dtune defaillance du,systAme . Le fait est d'habitude observe

immediatement A cause de la pression vers ltarri8re qui slexerce sur la

colonne de cemmande et du clic-clic qui .se fait entendre . Si le pilote ne se

rend pas compte de ce qui se passe, il aurait tendance N compenser en pique

afin de neutraliser la force exercee . Si le compensateur cesse d'agir de

lui-mLme ou par 11action du pilote alors que la compensation*en pique est

assuree, ltavion aurait tendance 'd piquer . Cela devrait €tre immediatement

manifeste au pilote qui ne devrait avoir aucune difficulte 'd effectuer un

redressement aux vitesses auxquelles a dfz se faire la montee du DC-8 .

Si le compensateur fonctionne ~d plein alors que le stabilisateur

horizontal stequilibre de faqon A s'opposer A lleffet d1elevation du

gouvernail de profondeur, la stabilite de manoeuvre de l1avion en serait

defavorablement affectee .

La Douglas Aircraft Company et la FAA ont pratique des essais sur

un DC-g .pourvu de tous les instruments . Les resultats de ces essais-ont ete

verses au dossier . I1 s'agissait de determiner les caracteristiques de
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stabilite du DC-8 alors que le compensateur de tangage est pousse & fond

et que le stabilisateur est equilibre A .5o de pique .

D'apr~s les essais, la stabilite de 1'avion, dans ces conditions,

etait de nature A rendre difficile au pilote le maintien de la bonne assiette

de 1'avion, surtout stil y avait turbulence . Le problAme serait accentue si

11avion volait dans les nuages sans reference visuelle au sol'ou 'd 1'horizon .

Mgme s'il ne s'est pas pratique d'essais de vol avec tous le s

instruments et avec le stabilisateur A plus de .5o de pique et le compensateur

pousse A fond, nous sommes convaincu qu'une compensation de stabilisateur de

plus de .5o de pique affecterait plus defavorablement encore la stabilite de

l'avion.

C'est ce'qu'a confirme le rapport de M . Richard S . Sliff verse

comme piAce 13-L au dossier SA-379 de la C .A .B . 'd Los Angeles le 22 avril

1965, lesquels pihes et dossier ont ete produits comme pi&ce 79 la

presente enqu9te .

M. Sliff, chef adjoint de division Ala Division technique et

manufacturAre de la FAA, est un pilote cote depuis .30 ans et compte

1,500 heures de vol dtessai de reactes aux Etats-Unis ; il etait pilote

d'essai de surveillance de projets pour le compte de la FAA en ce qui

concerne les Boeing 707, 720 et 727 .

Voici un extrait du rapport de M . Sliff :

"A cause des proWmes suscites par 11avion N6571C, on a pluto"t

utilise un autre avion non seulement pour contr6ler la validite des consta-

tations relatives 'd 1'avion N6561C, main aussi pour continuer l'essai .

Le probl~me dans le cas de ce second avion, c'est qu'il etait une version

modifiee du DC-8 appelee "moOle A bord d'attaque" de 4 p ; 100 mil par

des moteurs P&W JT3D . Pour Ohre 1'equivalent de 1'avion A aile normale,
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cet avion devrait porter une charge dont le centre de gravite se

situerait & 2 p. 100 plus 'd l'arriere . Pour obtenir un centre de'

gravite arriere maximum, il faudrait que l'avion soit 34 p . 100 MAC .

En attendant le chargement de ltavion, nous avons fait un

vol A bord de cet avion alors qu'i1 presentait un centre de gravite

nominal de 26 p . 100 MAC . Le vol visait verifier le mauvais fonc-

tionnement du compensateur de tangage par rapport e son mauvais

fonctionnement dans d'autres avions . Nous n'avons pas constate de

difference sensible ; cependant, le vol a donne un resultat accessoire

trAs interessant . Cela est intervenu durant la manoeuvre de 1'avio n

avec un compensateur pousse A fond et A la"vitesse dtenviron 220 noeuds ; .

1'avion etant A ce qui etait anterieurement son pique extr9me (2 .0°) . Nou's

avons constate que tout essai de manoeuvre de 1'avion avec le syst~me de

gouvernail de profondeur se traduisait par des renversements bien marques

de la stabilite de manoeuvre de 1'avion . Ce serait 1A une autre forte

raison de limiter le deplacement du stabilisateur du pique de l1avion, Ces

constatations ont ete communiquees d la Region occidentale pour que la

Douglas Company les verifie plus'avant . La societe a repondu plus tard

quIelle avait fait les m8mes constatations et qu'elle etait d'avis que la com-

mande ne posait pas de grave probl~me gr9ce au stabilisateur reduit . "

I1 faut noter ici que l'avion CF-TJN avait une capacite d e

compensation de 2 .0o de pique . Cependant, la Douglas Aircraft Company a

diffuse le Service Bulletin No . 27-161, le 9 septembre 1964, qui demandait

de deplacer 1'arre"t du stabilisateur horizontal . Le deplacement de l'arr9t

reduit la compensation de pique disponible de 2 degres'A environ .5 degre .
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Le deplacement etait destine AL minimiser la possibilite d'une fausse

compensation . (Voir pi~ce no 76 et 'le temoignage de M. Bates entendu

le 9 juin 1965 . )

5
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CONCLUSIONS

.

1 . Nous-concluons quo lfenquAte quta organis4e et dirig4e le

ministere des Transports a6te compR~te at approfondie & tous 6gards

et qua des specialistes ont attentivement etudie chaque detail de lour

specialite qui aurait pu intAresser la cause de ltaccident .

2 . Nous concluons quvil est impossible de d6terminer avec certi-

tude la cause r6elle de lfaccident .

3 . Nous concluons quo plusieurs des causes possibles peuvent se .

considerer come improbables au'-dela de tout doute raisonnable . Nous

concluons qutil nty a pas eu d4faillance de moteur, d6faillance des

structures en cours de vo1 ou formation assez forte de glace pour pro-

voquer des perturbations du mouvement de l1a3.r sur les surfaces de

ltavion et rendre ainsi la manoeuvre de ltavion impossible . En outre ,

nous concluons que ltequipage n1a pas et6 rendu totalement ou partiellement

inapte par le fait dtune ambiance toxique, dTune maladie soudaine ou de

malveillance . Nous concluons done qua les facteurs ci-dessus peuvent

etre ecart6s comme ayant occasionn6 ltecrasement . . Nous concluons aussi

que, memo sti1 y avait turbulence de ltair le long de la trajectoir e

du vol et si la turbulence a probablement contribue b. causer ltaccident,

ltintensite de la turbulence nta pas suffi par elle- mama a empecher de

manoeuvrer ltavion ; nous ecartons done la turbulence comma cause premiere

de 1*accident .

4. Nous concluons que la suite la plus probable des ev6nements qui

ont entrafne ltecrasement peut stetablir corrune i1 suit . Pour une des

raisons qui sont exposees ci-dessous, le pil.ote a applique au stabili-

sateur horizontal presque tout le piqu6 disponible . Ltavion.s'est
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mis alors A piquer at a augmente sa vitesse ~. tel point qutil a ete

impossible de le redresser parce qua le moteur hydraulique du stabilisa-

teur etait cale, ce qui rendait impossible, dans ltaltitude disponible,

de faire sortir ltavion de son piquage extreme .

a) Ia premibre raison qui ait pu indiquer au pilote qutil fallait mettr e

ltavion en piquFS aurait pu etre le gel du systeme de Pitot comne i1

est explique dans l1analyse de la preuve . M8me si ltequipage, expe-

rimente at competent, pouvait probablement s+apercevoir de lterreur

pour intervenir a temps, nous ne pouvons ecarter la possibilite qua

cet etat de choses ait fait mettre ltavion an pique *

b) La deuxieme raison aurait pu etre une defaillance du gyroscope vertical .

Dtaprbs la preuve, il est possible qutil y Pat defaillance de cette nature

sans apparition dTun drapeau dTavertissement . S T i1 y a eu defaillanee

de cette nature at si ltavion etait conduit an conjugaison avec ltinstrir-

ment dthorizon artificial connexe, il est probable qua le pilote a ete

trompe par l1ind3.cation erronee at a pu mettre l1avion an pique . Wavion

CF-TJN etait dote dtun horizon artificial de secours situe au tableau

d1instruments du capitaine ; A cause de ce recoupement at parce qutil etait

experimente at competent, l1equipage aurait probablement dfl slapercevoir

de llerreur A temps pour intervenir . Ici encore nous no pouvons ecarter

la possibilite qua cat etat de choses ait fait mettre ltavion an pique .

c) La troisieme raison aurait pu ®tre le fonctionnement non voulu at

inaperCu du compensateur de tangage . Cola aurait eu pour effet de

deplacer la colonne de comnande vers ltarribre, dlelever les gouvernail s

de profondeur at de mettre ltavion an cabrage . Le pilote aurait probablement



-34-

T

neutralise la force de cabrage exercee par les gouvernails de

profondeur en compensant le stabilisateur horizontal & la limite

ou pr~s de la limite du calage en pique . Dtapres la preuve,

11application d'une force d'elevation des gouvernails de profondeur

par le compensateur de tangage et 1'application en me"me temps d'un

pique d'aussi peu que .5° au stabilisateur horizontal affectent

defavorablement la stabilite de l'avion et peuvent creer un difficile

probl6me de-commande . Les problemes d'instabilite et de commande

deviennent plus graves ~ mesure que 11avion est mis davantage en pique .

L'avion CF-TJN disposait de 2 .0 degres de compensation de pique et il

semble que le pilote en ait applique au moins 1 .6 degre . I1 est

improbable que 1'equipage de conduite fut au fait des graves problAmes

de stabilite et de commande qui peuvent resulter, comme nous le savons

maintenant, de l'action combinee du compensateur de tangage et de la

compensation en pique, meme s'il savait que le compensateur avait

fonctionne . L'avion se trouvait alors dans une situation oa un leger

deplacement du point de compensation amenerait des oscillations diver-

gentes . En d'autres termes, un leger changement d'assiette, facilement

cause par la turbulence existante, amenerait de grands deplacements .

La commande insuffisante dont disposait le pilote et 11inexistence d'une

reference A tin horizon exterieur devait probablement amener eventuellement

le piquage de l'avion .

Nous concluons qu'un fonctionnement non voulu du compensateu r

de tangage est la cause la plus probable qui a amene le pilote A appliquer

une compensation de pique, ce qui a amorce la suite des evenements qu i

ont abouti A 1'ecrasement .
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5 . Nous concluons que l'ecrasement n'a pas ete occasionne par une

ou des infractions A la Loi sur 1'aeronautique ou aux Reglements de

1'Air non plus qu''d toute ordonnance ou directive edictee sous l'empire

de la loi ou des Aglements .

I



4

-36-

R.ECOMILUDATIONS

Nous formulons les recommandations suivantes :

1. Afin de permettre d'etablir le dossier certain du vol d tun

avion, un enregistreur des donnees de vol devrait Stre installe, le plus

tot possible, du moins dans tous les avions de transport turbopropulses

affectes A des'operations commerciales au Canada ,

2 . 11 faudrait bien informer les pilotes des DC-8 des caracteristi-

ques de stabilite du DC-8 lorsque le compensateur de tangage fonctionn e

A plein et lorsque le stabilisateur est regle pour neutraliser cet effet .

3 . 11 faudrait installer dans les DC-8 un syst6me ameliore dtavertis-

sement connexe ou gyroscope vertical pour avertir le pilote immediatement de

toute defaillance de nature A affecter les indicateurs relatifs A l1assiette

de ltavion .

• 4. 11 faudrait modifier le circuit de chaleur Pitot dans le DC-8

de faqon A donner un avertissement positif au pilote lorsque la chaleur

Pitot ntest pas branchee ou fait defaut .

5 . I1 faudrait assurer un meilleur moyen dtindiquer la position

du stabilisateur horizontal aux pilotes des DC-8 .

6 . Nous avons note, d l apr~s les temoignages, qutil n t est pas de

pratique normale de pointer une feuille de controle aprAs le decollage .

Nous nous demandons stil est sage de faire la verification sans 1'aide

d'une feuille de contr6le et nous recommandons que le ministbre des

Transports etudie et fasse savoir s'i1 y a lieu de rendre obligatoire

la verification au moyen d'une feuille de controle .

7 . I1 appert, d'apr~s la pi~ce no 54, que la Federal Aviation Agency

(FAA) Airworthiness Directive 63-8-2 exigeait que 1'ensemble de la tige
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du volet de commande du gouvernail de profondeur soit enleve et visuel-

lement inspecte dans la limite de 300 heures de service apr~s le 18 avril

1963 . Malgre cette directive, 11inspection, dans le cas de l'avion

CF-TJN, ne s'est pas faite avant 708 heures de service apres le 18 avril

1963 . En outre, l'ensemble n'a pas ete enleve ; mais seulement inspecte

sur place .

11 appert aussi que la FAA Airworthiness Directive 61-24-1

exige que, si un moteur JT-3D3 est demonte depuis la derni&re revision

au point de mettre 'd jour un compartiment de roulements, le principal

tamis A huile soit inspecte d intervalles d'&u plus 12 heures de service

jusqu'A ce que le tamis soit libre de toute contamination durant deux

inspections successives . Les Lignes aeriennes Trans-Canada ont inspecte

les tamis d huile principaux aprh avoir fait marcher les moteurs a u

sol et elles les ont trouves exempts de contamination, mais ne les ont

pas examines apr~s une periode de service .

Mgme si la preuve n'indique pas que ces insuffisances d'entretien

aient influe de quelque faqon sur la chute de 1'avion, nous recommandons

qu'on suive 'd 1'avenir les directives relatives 'J la navigabilite et que

des procedures appropriees soient inaugurees afin d'assurer leur observance .

11 y a lieu de noter que les recommandations ci-dessus se

fondent sur la preuve presentee 'd 1'enqu6te .

En conclusion, je tiens 'd renmercier vivement le capitaine

W . S . Roxborough et le commodore de 1'Air R. H . Bray, de PARC ( A la

retraite), mes deux conseillers techniques, du concours et de la
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collaboration inestimables qulils m l ont accord 4 s durant ltenqu Ate et

dans la r6daction de ce rapport .

J ' AI W HONNAJR DE SOUMETTRE LE PRESENT RAPPORT

A VOTRE EXCELLENCE .

Le Commissaire ,

Montr6al ( Qu6bec) i juin 1965 .
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